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(54)  Dispositif  d'identification  d'une  action  manuelle  sur  une  surface,  notamment  pour  une  pièce 
d'horlogerie 

(57)  Dispositif  destiné  à  identifier  une  action 
manuelle  faite  par  un  doigt  (32)  sur  une  surface,  com- 
prenant  un  ensemble  de  capteurs  (41)  susceptibles 
d'être  activés  chacun  par  le  doigt  (32)  de  manière  à 
engendrer  une  variation  d'une  quantité  électrique,  ces 
capteurs  étant  agencés  respectivement  à  l'intérieur  d'un 
ensemble  correspondant  de  zones  déterminées  de  la 

surface.  Le  dispositif  comprend  en  outre  des  premiers 
moyens  (42)  de  détection,  parmi  un  sous-ensemble 
desdits  capteurs  (41)  qui  sont  activés  simultanément, 
du  capteur  activé  présentant  la  plus  grande  variation  de 
la  quantité  électrique. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  d'iden- 
tification  d'une  action  manuelle  faite  par  un  doigt  sur 
une  surface  et,  plus  particulièrement,  elle  concerne  un  s 
tel  dispositif  comportant  un  ensemble  de  capteurs  sus- 
ceptibles  d'être  activés  chacun  par  le  doigt  d'un  utilisa- 
teur  de  manière  à  engendrer  une  variation  d'une 
quantité  électrique.  Un  tel  dispositif  peut  être  utilisé 
dans  des  applications  horlogères,  telle  qu'une  montre-  10 
bracelet  comprenant  un  dispositif  de  reconnaissance  de 
caractères  tracés  à  la  main  sur  le  verre  de  la  montre.  On 
comprendra  toutefois  que  l'invention  n'est  pas  limitée  à 
cette  application. 

On  connaît  déjà  des  montres  comportant  un  dispo-  15 
sitif  d'identification  tel  que  défini  ci-dessus.  Le  docu- 
ment  EP-A-0  165  548  décrit  une  montre  électronique 
comprenant  un  dispositif  de  reconnaissance  de  carac- 
tères  tracés  à  la  main  sur  le  verre  de  la  montre.  Une 
matrice  de  capteurs  photoélectriques  est  agencée  sur  20 
la  surface  inférieure  du  verre.  Lorsqu'un  utilisateur  trace 
un  caractère  sur  la  surface  supérieure  du  verre,  l'inten- 
sité  de  la  lumière  détectée  par  les  capteurs  photoélec- 
triques  est  modifiée,  ce  qui  permet  ainsi  la  détection 
des  coordonnées  du  caractère  transcrit.  Le  caractère  25 
écrit  est  ensuite  reconnu  d'après  les  coordonnées 
détectées.  Pour  ce  faire,  les  coordonnées  respectives 
des  traits  formant  le  caractère  tracé  sont  stockées  dans 
un  dispositif  de  mémoire.  Ces  coordonnées  sont  com- 
parées  à  des  coordonnées  de  référence  qui  sont  égale-  30 
ment  stockées  dans  le  dispositif  de  mémoire  afin  de 
trouver  les  coordonnées  de  référence  qui  sont  les  plus 
similaires  aux  coordonnées  correspondant  au  caractère 
écrit  sur  le  verre. 

Lorsque  l'utilisateur  trace  ce  caractère,  il  arrive  sou-  35 
vent  que  plusieurs  capteurs  soient  simultanément  acti- 
vés.  Pour  pouvoir  déterminer  les  coordonnées  du 
caractère  tracé,  il  est  donc  nécessaire  de  calculer  le 
centre  de  gravité  du  groupe  de  capteurs  activés  en 
même  temps  par  l'utilisateur.  40 

Le  calcul  du  centre  de  gravité  présente  souvent  de 
nombreux  inconvénients.  D'une  part,  le  traitement  des 
données  nécessaire  pour  prendre  en  compte  des  fac- 
teurs,  tels  que  la  disposition  géométrique  des  capteurs 
activés,  est  une  tâche  complexe  qui  impose  une  charge  45 
élevée  sur  le  circuit  de  traitement  de  données  associé  à 
ces  capteurs  et  qui  entraîne  un  temps  de  réponse  lent 
de  ce  circuit.  D'autre  part,  le  résultat  de  ce  calcul  man- 
que  souvent  de  précision,  ce  qui  conduit  à  des  erreurs 
de  reconnaissance  de  caractères  écrits  par  l'utilisateur.  50 

La  présente  invention  a  donc  pour  but  principal  de 
fournir  un  dispositif  d'identification  d'une  action 
manuelle  faite  par  un  doigt  sur  une  surface  qui  remédie, 
tout  au  moins  en  partie,  aux  inconvénients  de  l'art  anté- 
rieur.  55 

L'invention  a  également  pour  but  de  fournir  un  tel 
dispositif  qui  soit  simple  et  efficace,  qui  présente  une 
haute  fiabilité,  qui  utilise  peu  d'énergie  et  qui  convienne 
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mieux  à  une  utilisation  dans  une  montre  électronique 
que  les  dispositifs  de  l'art  antérieur. 

L'invention  a  ainsi  pour  objet  un  dispositif  destiné  à 
identifier  une  action  manuelle  faite  par  un  doigt  sur  une 
surface,  comprenant  : 

un  ensemble  de  capteurs  susceptibles  d'être  acti- 
vés  chacun  par  ledit  doigt  de  manière  à  engendrer 
une  variation  d'une  quantité  électrique,  ces  cap- 
teurs  étant  agencés  respectivement  à  l'intérieur 
d'un  ensemble  correspondant  de  zones  détermi- 
nées  de  ladite  surface;  caractérisé  en  ce  que  ledit 
dispositif  comprend  en  outre 
des  moyens  de  détection,  parmi  un  sous-ensemble 
desdits  capteurs  qui  sont  activés  simultanément, 
du  capteur  activé  présentant  la  plus  grande  varia- 
tion  de  ladite  quantité  électrique. 

Grâce  à  ces  caractéristiques,  on  simplifie  considé- 
rablement  le  traitement  de  données  nécessaire  pour 
pouvoir  identifier  l'action  manuelle,  telle  que  l'écriture 
d'un  caractère,  faite  sur  une  surface  donnée.  En  outre, 
un  tel  dispositif  présente  une  haute  précision  par  rap- 
port  aux  dispositifs  antérieurs. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui  va  suivre 
d'un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  donnée  unique- 
ment  à  titre  d'exemple  et  faite  en  se  référant  aux  des- 
sins  annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  de  plan  d'une  montre  com- 
portant  un  dispositif  d'identification  selon  la  pré- 
sente  invention; 
la  figure  2  est  une  coupe  de  la  montre  de  la  figure  1  ; 
la  figure  3  est  un  schéma  de  l'agencement  spatial 
des  capteurs  du  dispositif  d'identification  faisant 
partie  de  la  montre  de  la  figure  1  ; 
la  figure  4  représente  un  schéma  de  principe  d'un 
dispositif  d'identification  destiné  à  être  utilisé  dans 
la  montre  de  la  figure  1  ,  et 
la  figure  5  montre  un  circuit  détaillé  d'un  des  cap- 
teurs  ainsi  qu'une  partie  du  circuit  du  dispositif 
d'identification  de  la  montre  représentée  à  la  figure 
1. 

En  se  référant  maintenant  à  la  figure  1  ,  on  voit  une 
montre  1  comportant  un  boîtier  2,  un  bracelet  3,  une 
couronne  4,  une  lunette  5,  un  verre  6,  des  aiguilles 
d'heures  et  de  minutes  7  et  8  et  deux  dispositifs  d'affi- 
chage  numérique  9  et  10.  En  outre,  des  capteurs  capa- 
citifs  discrets,  référencés  1  1  à  22  peuvent  être  disposés 
autour  de  la  lunette  5  ou  du  verre  6. 

La  figure  2  montre  une  coupe  de  la  montre  1  .  Un 
circuit  électronique  23  est  disposé  dans  le  boîtier  2.  Un 
ensemble  d'électrodes  conductrices,  de  préférence 
transparentes,  sont  disposées  sur  la  face  intérieure  24 
du  verre  6,  seules  cinq  de  ces  électrodes,  référencées 
respectivement  K,  M,  S,  O  et  E  sont  représentés  sur  la 
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figure  2.  Les  électrodes  K  à  E  sont  respectivement 
reliées  au  circuit  électronique  23  par  des  conducteurs 
25  à  29.  Une  pile  30  ou  autre  source  d'énergie  électri- 
que  est  également  disposée  dans  le  boîtier  2  et  est 
reliée  au  pôle  positif  du  circuit  électronique  23  par  un 
conducteur  31. 

Chacune  des  électrodes  K  à  E  forment  l'une  des 
armatures  d'une  série  de  capteurs  capacitifs,  l'autre 
armature  de  chacun  de  ces  capteurs  capacitifs  étant 
formés  par  le  doigt  32  du  porteur  de  la  montre  1  lorsqu'il 
touche  la  face  extérieure  du  verre  6  sur  une  zone  déter- 
minée  en  face  d'une  électrode  particulière.  Le  doigt  32 
du  porteur  est  relié  à  la  masse  du  circuit  électronique  23 
par  l'intermédiaire  du  boîtier  2  qui  est  en  contact  avec  le 
poignet  de  celle-ci  et  qui  est  relié  respectivement  au 
pôle  négatif  du  circuit  électronique  23  et  de  la  pile  30. 

La  figure  3  montre  l'agencement  spatial  de  l'ensem- 
ble  d'électrodes  agencées  sous  le  verre  6  de  la  montre 
1  dont  ces  électrodes  font  parties.  L'ensemble  des  cap- 
teurs,  dont  ces  électrodes  font  partie,  sont  susceptibles 
d'être  activés  chacun  par  le  doigt  32  de  manière  à 
engendrer  une  variation  de  sa  capacité.  Cet  ensemble 
de  capteurs  est  agencé  respectivement  à  l'intérieur  d'un 
ensemble  correspondant  de  zones  déterminées  de  la 
surface  entourée  du  verre  6. 

La  figure  4  représente  un  schéma  de  principe  d'un 
mode  de  réalisation  du  dispositif  d'identification  40  uti- 
lisé  dans  la  montre  1  de  la  figure  1  et  qui  permet  de 
déterminer  quel  capteur  est  le  plus  actif  parmi  ceux  qui 
sont  sous  la  surface  de  contact  du  doigt  posé  par  l'utili- 
sateur  sur  la  surface  extérieure  du  verre  6.  Le  dispositif 
d'identification  40  comprend  un  ensemble  de  capteurs 
capacitifs  41  qui  sont  tous  reliés  à  des  moyens  de 
détection,  parmi  un  sous-ensemble  des  capteurs  41  qui 
sont  activés  simultanément  par  l'utilisateur,  du  capteur 
activé  présentant  la  plus  grande  variation  de  capacité. 
Bien  que  ce  mode  de  réalisation  comporte  des  capteurs 
capacitifs,  on  notera  qu'il  est  possible  d'utiliser  d'autres 
types  de  capteurs  présentant  une  variation  d'une  quan- 
tité  électrique,  telle  que  la  capacité  ou  la  résistance  par 
exemple,  lorsqu'ils  sont  activés. 

La  figure  5  montre  un  circuit  à  l'aide  duquel  on 
décrira  le  fonctionnement  du  dispositif  à  capteurs  capa- 
citifs  41  selon  l'invention.  Chaque  capteur  capacitif,  dont 
seulement  un  est  représenté  sur  la  figure  5,  comprend 
un  condensateur  51  dont  les  armatures  sont  formées, 
d'une  part,  par  l'électrode  fixée  sur  la  surface  intérieure 
du  verre  6  et,  d'autre  part,  par  le  doigt  32  de  l'utilisateur. 

En  outre,  un  condensateur  parasite  52  est  égale- 
ment  formé  par  la  construction  présente  entre  l'élec- 
trode  fixe  en  question  et  le  boîtier  2  de  la  montre  1  .  Le 
capteur  capacitif  51  et  le  condensateur  parasite  52  sont 
branchés  en  parallèle  entre  la  masse  53  et  l'entrée  d'un 
multiplexeur  54. 

Les  moyens  de  détection  du  capteur  activé  présen- 
tant  la  plus  grande  variation  de  quantité  électrique  com- 
prennent  des  moyens  de  conversion  de  la  capacité 
totale  de  l'ensemble  du  condensateur  fixe  et  du  conden- 

sateur  parasite  de  chaque  capteur  capacitif  A  à  S  en  un 
signal  de  sortie  dont  la  fréquence  est  proportionnelle  à 
cette  capacité  totale.  Ces  moyens  comprennent  dans 
cet  exemple  le  multiplexeur  54  et  un  oscillateur  com- 

5  mandé  en  tension  43.  Le  multiplexeur  54  est  agencé 
pour  relier  successivement  chaque  capteur  capacitif  A  à 
S  à  l'entrée  de  l'oscillateur  commandé  en  tension  43. 
Comme  on  le  voit  sur  la  figure  5,  lorsqu'ils  sont  ainsi 
reliés,  les  condensateurs  51  et  52  sont  branchés  en 

10  parallèle  entre  la  masse  53  et  l'entrée  inverseuse  d'un 
amplificateur  opérationnel  55  faisant  partie  de  l'oscilla- 
teur  commandé  en  tension  43. 

L'oscillateur  commandé  en  tension  43  comprend 
également  des  résistances  56,  57  et  58  reliées  toutes 

15  en  série  entre  la  sortie  de  l'amplificateur  55  et  la  masse 
53.  L'entrée  non-inverseuse  de  l'amplificateur  55  est 
reliée  à  une  jonction  entre  les  résistances  57  et  58. 
Dans  cette  configuration,  l'amplificateur  55  et  les  résis- 
tances  56  à  58  forment  une  bascule  de  Schmidt  qui 

20  fournit  à  sa  sortie,  c'est-à-dire  à  la  jonction  entre  les 
résistances  56  et  57,  un  signal  ayant  une  amplitude  qui 
est  une  fonction  des  valeurs  relatives  des  tensions  pré- 
sentes  sur  les  entrées  inverseuses  et  non-inverseuses 
de  l'amplificateur  55,  soit  un  niveau  logique  haut,  soit  un 

25  niveau  logique  bas.  Deux  diodes  zeners  59  et  60  mon- 
tées  tête-bêches  sont  reliées  entre  la  sortie  de  l'amplifi- 
cateur  55  et  la  masse  53  afin  de  stabiliser  les  tensions 
définissant  respectivement  ces  niveaux  logiques. 
L'oscillateur  commandé  en  tension  43  comprend  en 

30  outre  une  résistance  61  reliée  entre  la  sortie  de  la  bas- 
cule  Schmidt  et  l'entrée  inverseuse  de  l'amplificateur. 
Cette  résistance  61  fait  partie,  avec  les  condensateurs 
51  et  52,  d'un  filtre  passe-bas  qui  intègre  la  tension  à  la 
sortie  de  la  bascule  de  Schmidt.  Le  potentiel  sur  les 

35  armatures  des  condensateurs  51  et  52  est  appliqué  à 
l'entrée  inverseuse  de  l'amplificateur  55. 

La  fréquence  d'oscillation  du  signal  de  sortie  de 
l'oscillateur  commandé  en  tension  43  est  proportion- 
nelle  à  l'inverse  de  la  capacité  totale  des  deux  conden- 

40  sateurs  51  et  52  branchés  en  parallèle. 
Ainsi,  la  fréquence  d'oscillation  de  l'oscillateur  com- 

mandé  en  tension  43  varie  en  fonction  de  la  présence 
ou  de  l'absence  du  doigt  32  de  l'utilisateur  sur  la  face 
extérieure  du  verre  6.  Si  le  doigt  32  du  porteur  de  la 

45  montre  1  n'est  pas  posé  sur  le  verre  6,  une  des  armatu- 
res  du  condensateur  51  est  par  conséquent  absent  du 
circuit  montré  à  la  figure  5.  La  capacité  totale  est  dans 
ce  cas  équivalent  à  la  capacité  du  condensateur  para- 
site  52  et  la  fréquence  d'oscillation  du  signal  de  sortie 

50  de  l'oscillateur  commandé  en  tension  43  est  proportion- 
nelle  à  l'inverse  de  cette  capacité. 

Par  contre,  lorsque  le  doigt  32  est  posé  sur  le  verre 
6,  le  condensateur  51  agit  effectivement  sur  l'entrée  de 
l'oscillateur  commandé  en  tension  43.  Dans  ces  condi- 

55  tions,  la  capacité  totale  est  équivalente  à  la  somme  des 
capacités  des  deux  condensateurs  51  et  52.  Ainsi,  la 
fréquence  d'oscillation  du  signal  de  sortie  de  l'oscilla- 
teur  commandé  en  tension  43  est  proportionnelle  à  la 
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somme  des  capacités  de  ces  deux  condensateurs. 
Lorsque  l'utilisateur  pose  son  doigt  32  sur  la  sur- 

face  extérieure  du  verre  6  pour  tracer,  par  exemple,  un 
caractère,  son  doigt  se  trouve  en  face  de  plusieurs  des 
électrodes  A  à  S.  Ainsi,  il  augmente  simultanément  la 
capacité  d'un  groupe  de  ces  capteurs.  Pour  pouvoir 
déterminer  les  coordonnées  d'un  caractère  écrit  sur  le 
verre,  on  a  besoin  de  déterminer  lequel  de  ces  capteurs 
voit  la  plus  grande  variation  de  capacité. 

Or,  on  a  constaté  que  la  couverture  par  le  doigt  32 
des  électrodes  faisant  parties  de  ce  groupe  n'est  pas  le 
même  pour  chaque  électrode.  La  couverture  de  la  zone 
discrète  de  la  surface  extérieure  du  verre  6  en  face  de 
chaque  électrode  varie  en  fait  entre  0  et  100  %  selon  le 
positionnement  du  doigt.  Ainsi,  tandis  que  le  condensa- 
teur  51  est  formé  lorsque  le  doigt  32  est  posé  sur  le 
verre  6  en  face  de  l'électrode  en  question,  la  valeur  de 
sa  capacité  varie  en  fonction  du  degré  de  couverture  de 
cette  électrode  par  le  doigt  32. 

Le  dispositif  d'identification  de  la  présente  invention 
profite  de  cette  constatation  et  choisit  comme  seul  cap- 
teur  actif  celui  dont  la  variation  de  capacité  est  la  plus 
grande. 

A  cet  effet,  le  dispositif  d'identification  40  comprend 
en  outre  des  moyens  de  détection  du  signal  de  sortie  de 
l'oscillateur  commandé  en  tension  dont  la  variation  de 
fréquence  est  la  plus  grande.  Ces  moyens  de  détection 
du  signal  de  sortie  comprennent  un  détecteur  de  fré- 
quence  44  (voir  figure  4),  un  dispositif  de  mémoire  45  et 
un  comparateur  46.  Le  fonctionnement  du  détecteur  de 
fréquence  44,  du  dispositif  de  mémoire  45  et  du  compa- 
rateur  46  sont  tous  commandés  à  une  cadence  déter- 
minée  par  la  fréquence  des  impulsions  d'horloge 
provenant  d'un  circuit  d'horloge  47. 

Le  détecteur  de  fréquence  44  peut  être  réalisé  par 
un  compteur  d'impulsions  qui  est  mis  en  marche  pen- 
dant  une  période  de  fonctionnement  fixe.  En  ce  cas,  la 
fréquence  de  chaque  signal  de  sortie  de  l'oscillateur 
commandé  en  tension  43  est  représentée  directement 
par  le  nombre  d'impulsions  reçues  pendant  cette 
période  fixe.  Il  en  résulte  que  le  détecteur  de  fréquence 
44  engendre  une  valeur  numérique,  à  savoir  le  contenu 
du  compteur,  correspondant  à  la  fréquence  du  signal  de 
sortie  correspondant  à  chaque  capteur. 

De  préférence,  le  dispositif  d'identification  40  com- 
prend  en  outre  un  détecteur  d'actionnement  48  qui  est 
relié  à  la  sortie  du  détecteur  de  fréquence  44  de  sorte 
qu'il  reçoit  les  mots  binaires  qui  proviennent  de  cette 
dernière.  Le  détecteur  d'actionnement  48  compare  cha- 
que  mot  binaire  à  un  seuil  de  référence  prédéterminé 
correspondant  à  une  valeur  de  capacité  indiquant  qu'un 
capteur  capacitif  a  été  effectivement  actionné  par  l'utili- 
sateur. 

Lorsque  ceci  est  le  cas,  ce  mot  binaire  est  ensuite 
enregistré  dans  le  dispositif  de  mémoire  45.  Lorsque 
l'ensemble  des  capteurs  capacitifs  A  à  S  ont  été  ainsi 
échantillonnés  et  que  les  mots  binaires  correspondant 
au  groupe  de  capteurs  capacitifs  actionnés  par  l'utilisa- 

teur  lors  de  ce  balayage  ont  été  enregistrés  dans  le  dis- 
positif  de  mémoire  45,  le  comparateur  46  est  agencé 
pour  comparer  les  valeurs  numériques  de  ces  mots 
binaires  et  identifier  la  valeur  numérique  qui  correspond 

s  au  capteur  capacitif  dont  la  variation  de  la  capacité  est 
la  plus  grande.  Un  signal  de  sortie  correspondant  à  ce 
capteur  est  ensuite  fourni  à  un  dispositif  de  reconnais- 
sance  d'écriture  49  ou  à  un  autre  circuit  d'exploitation. 

Enfin,  il  est  à  noter  que  plusieurs  modifications  peu- 
10  vent  être  apportées  au  dispositif  d'identification  selon 

l'invention  sans  sortir  du  cadre  de  celle-ci. 
Par  exemple,  bien  que  des  capteurs  capacitifs  ont 

été  prévus  dans  le  mode  de  réalisation  décrit  ci-des- 
sous,  tout  autre  capteur  capable  de  présenter  une 

15  variation  d'une  quantité  électrique  lorsqu'il  est  actionné 
peuvent  être  utilisés.  En  outre,  l'invention  est  applicable 
non  seulement  à  un  ensemble  de  capteurs  associés 
avec  le  verre  d'une  montre  ou  autre  dispositif  d'écriture 
ou  de  commande  manuelle,  mais  elle  peut  être  reprise 

20  dans  plusieurs  autres  applications.  Par  exemple,  les 
capteurs  peuvent  être  aussi  déposés  non  pas  sur  le 
verre,  mais  en  périphérie  sous  la  lunette  13.  De  plus, 
l'invention  est  applicable  dans  tout  dispositif  à  com- 
mande  manuelle,  à  savoir  dans  des  applications  où  des 

25  poussoirs  ou  d'autres  dispositifs  de  commande  nouvelle 
peuvent  être  remplacés  par  des  capteurs  tels  que 
décrits  ci-dessous. 

Revendications 
30 

1.  Dispositif  destiné  à  identifier  une  action  manuelle 
faite  par  un  doigt  (32)  sur  une  surface,  comprenant  : 

un  ensemble  de  capteurs  (41)  susceptibles 
35  d'être  activés  chacun  par  ledit  doigt  (32)  de 

manière  à  engendrer  une  variation  d'une  quan- 
tité  électrique,  ces  capteurs  étant  agencés  res- 
pectivement  à  l'intérieur  d'un  ensemble 
correspondant  de  zones  déterminées  de  ladite 

40  surface;  caractérisé  en  ce  que  ledit  dispositif 
comprend  en  outre 
des  premiers  moyens  (42)  de  détection,  parmi 
un  sous-ensemble  desdits  capteurs  (41)  qui 
sont  activés  simultanément,  du  capteur  activé 

45  présentant  la  plus  grande  variation  de  ladite 
quantité  électrique. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  premiers  moyens  (42)  de  détection 

50  comprennent  : 

des  moyens  de  conversion  (54,  53)  de  ladite 
quantité  électrique  de  chacun  dudit  ensemble 
de  capteurs  (41)  en  un  signal  de  sortie  dont  la 

55  fréquence  est  proportionnelle  à  ladite  quantité 
électrique,  et 
des  deuxièmes  moyens  (44,  45,  46)  de  détec- 
tion  du  signal  de  sortie  dont  la  variation  de  fré- 

40 

55 

4 
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quence  est  la  plus  grande. 

Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  deuxièmes  moyens  (44,  45,  46)  de 
détection  comprennent  :  s 

un  détecteur  de  fréquence  (44)  pour  engendrer 
une  valeur  numérique  correspondant  à  la  fré- 
quence  du  signal  de  sortie  correspondant  à 
chaque  capteur  activé,  10 
une  mémoire  (45)  pour  stocker  lesdits  valeurs 
numériques,  et 
un  comparateur  (46)  pour  comparer  lesdits 
valeurs  numérique  et  identifier  celle  correspon- 
dant  au  capteur  dont  la  variation  de  ladite  15 
quantité  électrique  est  la  plus  grande. 

Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
en  outre  20 

un  détecteur  d'actionnement  (48)  pour  détecter 
si  la  variation  de  ladite  quantité  électrique  d'au 
moins  un  dudit  ensemble  de  capteurs  (41) 
passe  un  seuil  prédéterminé.  25 
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